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CLUB SPORTIF ET ARTISTIQUE DE LA DÉFENSE - DUPUIS 
Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 

affiliée à la FCD sous le n° 225- 10 T 

N° SIRET : 403 344 880 00014 

N° SIREN : 403 344 880 

Code APE : 9312Z 

Siège social : Caserne chef de bataillon Dupuis - BP 386 Pierrefonds 

97457 ST PIERRE CEDEX  

Tel : 02 62 93 58 82 / 06 92 67 51 14 / Fax : 02 62 93 59 35 

Mail : bureau.csa2d@gmail.com 

 

Pierrefonds, le 28 novembre 2023 

               N° 26/FCD/CSA2D/PDT 
 

COMPTE RENDU 

DE LA RÉUNION N° 2 DU COMITÉ DIRECTEUR SAISON 2022-2023 

 
 

Le comité directeur du CSA2D s’est réuni le jeudi 23 novembre 2023 à 11h00 à la Villa CSA2D au Parc des 

Casernes dans le cadre de sa réunion N°2 de la saison 2023-2024. 

PARTICIPANTS : 

 Président : Olivier SLIWANSKI 

 Vice-président : Frédéric MONTEBELLO 

 Secrétaire général : Sébastien PIERRÉ 

 Secrétaire général adjoint : Nicolas GRATTEPANCHE 

 Trésorière : Fernande BASSIRE 

 Secrétaire : Marie Sophie VÉLIA 

 Secrétaire adjointe : Angélique ARRONDEAU 

 Webmaster : Serge JANSON  

Le quorum étant atteint, le comité directeur peut se réunir.  

ORDRE DU JOUR : 

Le président prend la parole, salue tout le monde, remercie les membres du comité directeur pour leur 

engagement bénévole au sein du club et nous lit l’ordre du jour. Début des travaux à 11h10. 

Ordre du jour : 

1 – Mot du président  

2 – Points de situation début de saison : 

 des effectifs adhérents par section (Sophie/Angélique) ; 

 fonctionnement des différentes sections (Codir ayant délégation de supervision pour les sections) 

; 

3 – Point de situation TRÉSORERIE (Fernande) : 

 financement/demande de subvention FCD 

4 – Points de situation projets et tâches diverses. 

5 – Tour de table et définition de la date de la prochaine réunion du comité directeur. 
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1. Mot du Président  

Le président souhaite avoir un point de vue global sur ce début de saison bien lancée afin de voir ce que l’on 

peut améliorer et traiter ce qui est en suspens.  

2. Point de situation début de saison 

 Sur les effectifs : 

A la date du 22 novembre 2023, le CSA2D compte 421 licenciés pour 601 pratiquants répartis en 3 

catégories : 

 Activités sportives 479 

 Activités culturelles 103 

 Activités spécifiques 18 

 

Bricolage 08 

Canicross 11 

Club enfants 20 

Couture 21 

Cross Training Force 13 

Découverte de ile 31 

Dirigeants 08 

Encadrement 01 

Golf 08 

Musculation 15 

Natation 183 

Parachutisme 03 

Peinture sur porcelaine 05 

Peinture/dessin 13 

Pétanque 04 

Plongée sous-marine 64 

Randonnée en montagne 22 

Sable coloré 15 

Self défense 05 

Sortie MCD 09 

Tennis 07 

Tir 98 

Trail 18 

Triathlon 19 

 

Sur la même période par rapport à 2022, on constate une hausse d’inscriptions de 37 pratiquants.  
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 Sur le fonctionnement des différentes sections : 

Section aquatique :  

 Adhérents : une baisse du nombre d’adhérents en baignade loisir en semaine a été constaté ; 

 Caillebotis : ils ont été reçu et en attente de mise en place par le technicien courant décembre. A l’issue, 

transmettre la facture pour paiement à la trésorière.  

 Convention : en cours de signature ; 

Section Couture / Section découverte de l’île : 2 sections avec toujours l'esprit de partage, convivialité et 

mutualisation des idées. Une sortie découverte de l’ile a été réalisée le 7 novembre 2023 (visite de Saint Denis) 

et la prochaine activité est prévue le 28 novembre avec la visite de la vanilleraie à Saint Philippe en 

covoiturage. 

Club enfants : début des activités avec notre partenaire A2LOISIRS pendant les vacances d’octobre 2023 (8 

participants). 

Vacances d’été austral janvier 2024 : augmentation des participants (15 enfants sur la semaine 02). 

Cross training Force : suite au constat de rouille sur la structure de la station de cross training située à proximité 

du stade du 2e RPIMa, celle-ci est interdite d’emploi jusqu’à nouvel ordre. 

En attente de compte rendu de la société SOCOTEC avec à l’issue autorisation ou pas du bureau  

BPMR-I pour sa réutilisation. 

Musculation : il est constaté que la salle de musculation est fermée aux horaires et créneaux mentionnés pour 

le CSA2D. A voir avec le responsable de section. Amélioration à prévoir. 

Tir : En attente de la facture de la mise en place du container sur le pas de tir pour paiement.  

Pour toutes les autres sections RAS. 

Information : la permanence du bureau CSA2D au 2e RPIMA se fera plus qu’une fois par semaine soit le 

mardi de 9h00 à 12h00 à compter du lundi 27 novembre 2023. 

Sophie prend la parole et remercie Angélique de son investissement en tant que secrétaire adjointe. 

3. Point de situation financière. 

Un point de situation financier est réalisé par la trésorière (sous réserve des traitements en cours des dernières 

factures et des remises de chèques). 

Le bilan est positif en terme financier pour chaque section sauf pour la section Golf qui présente un solde 

négatif.  

Ouverture du compte à la BRED : le compte est opérationnel et fonctionne très bien. En attente de la bascule 

du compte LA POSTE vers BRED ainsi que changement administratif auprès de la FCD. 

Les responsables de section qui souhaitent acheter du matériel ou autre, peuvent en faire la demande auprès 

du CODIR. Devis à fournir impérativement. Pour les grosses dépenses une demande de subvention peut être 

faite auprès de le FCD, demande à faire avant le 15 mars 2024. 

4. Points de situation projets et tâches diverses. 

 Dossiers en cours : 

 Demandes de subvention MINARM : le CSA2D est toujours en attente de la demande de 

financement pour les projets de terrain de pétanque au parc des casernes. Comme indiqué dans le 

communiqué FCD de novembre 2023, la convention pluriannuelle d’objectifs n’étant pas signée 

entre le Ministère des Armées et la FCD, les subventions 2023 ne sont pas encore versée à la FCD. 

En conséquence la FCD n’est pas en mesure de verser les subventions 2023 aux clubs. Les 

demandes seront traitées probablement en décembre 2023. 
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 Sygeassur : toujours en attente des suites réservées à la déclaration d’accident de la section Triathlon 

par la GMF. La FCD nous a informé que le dossier avait bien été transmis mais qu'ils avaient 

beaucoup de retard dans le suivi des dossiers. 

 Section Plongée : à prévoir dans les dépenses prévisionnelles le remboursement des frais 

kilométrique pour déplacement (3 fois par semaine) de Monsieur Riollet. Montant à définir avec le 

CODIR. 

 Page FACEBOOK : aucun code n’est détenu par la cellule COM du régiment. Comme mentionné 

dans le PV du CODIR N° 1 en date du 26 octobre 2022, chaque responsable devait alimenter 

directement cette page au travers d’articles ou de photos en tant qu’administrateur. Ils devaient se 

rapprocher du WEBMASTER afin qu’il leur donne l’accès à cette page. 

 Activités à venir : 

Section PLONGÉE : tentative de record du monde d’une chaine humaine sous-marine le 3 Décembre 2023 

(579 participants sur la RUN) au Cap la Houssaye. 

Note à sortir pour partie CSA2D et NEMO partie 2e RPIMa. 

 Article FCD : 

 

La cellule communication du 2e RPIMa a réalisé un portrait sur le CC1 Orlan Ayaden. Celui-ci sortira dans 

la revue de la FCD en début d’année 2024. 

Cet article est disponible et est publié sur le site de la FCD Orlan Ayaden – 2e RPIMa | La Fédération des 

clubs de la défense. 

La date de la réunion du Codir n°3 sera définie ultérieurement (mars 2024). 

Aucun élément supplémentaire n’étant à l’ordre du jour, la réunion s’est terminée à 12h00. La séance est donc 

levée. 

 

Marie Sophie VÉLIA 

Secrétaire du CSA2D 

 

 
  

DESTINATAIRES : 

- Commandant d’armes de la garnison Sud. 

- CoDir CSA2D. 

- Mailing CSA2D. 

Olivier sliwanski 

Président du CSA2D 

 

ORIGINAL SIGNÉ 

https://www.lafederationdefense.fr/orlan-ayaden-2e-rpima/
https://www.lafederationdefense.fr/orlan-ayaden-2e-rpima/

